
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

MJolivet
Texte surligné 

MJolivet
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


"A l'ombre de la canopée " : hébergements insolites à Gerland (hameau de Balon) 21700
Cetera
Natacha et Loïc
Rubrique 42 - a) Terrains de camping et caravanage permettant l’accueil de 7 à 200 emplacements de tentes, caravanes, résidences mobiles de loisirs ou d’habitations légères de loisirs
Mise en place sur la parcelle C204, de : . 4 hébergements insolites en bois sur pilotis (4 HLL). 2 hébergements insolite en toile et bois sur pilotis (2 HLL). 1 salle commune en bois sur pilotis, assimilable à un hébergement insolite (1 HLL). 1 cabane avec toilettes sèches
Création d'un parc résidentiel de loisirs accueillant 6 hébergements insolites sur pilotis (pour un empiétement minimum au sol et aucun terrassement),en pleine forêt, labellisés écolabel européen.Aménagement : chemin d'accès piéton aux hébergements sur la parcelle C204 (stationnement des véhicules sur la parcelle ZH143 à 600 m - voir ci-dessous). Ce chemin créé sera dégagé (style chemin forestier), sans bétonnage ni engravillonnement .Chaque hébergement sera notamment équipé d’une réserve d’eau potable, d’un collecteur d’eaux usées et d'un petit coin toilettes ; le projet ne prévoit pas de raccordement au réseau AEP ni électrique. La cabane avec toilettes sèches disposera également d'une réserve d'eau pour le nettoyage des mains, avec récupérateurs d'eaux usées ; il y aura un contrôle de SPANC (service intercommunal).A noter que le projet s'accompagne de la création d'un bloc sanitaires, d'un accueil, d'un parking et d'une boutique de produits locaux sur la parcelle ZH143 (permis de construire PMR obtenu), se situant à 600 m du lieu des hébergements insolites. Celui-ci ne fait toutefois pas l'objet de la présente demande.Ci joint un document décrivant en détails le projet.
L'objectif du projet est de permettre l'accueil touristique dans un cadre naturel, avec un projet respectueux de l'environnement, ainsi que l'éveil à la pédagogie et à l'éco-responsabilité, en lien avec l'utilisation des hébergements et la découverte de la faune et de la flore.Le projet est construit en collaboration avec la CAUE de Côte d'or pour une intégration parfaite dans le paysage, et la Communauté de commune de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges et du Pays Beaunois, afin de développer une dynamique dans la plaine de Nuits-Saint-Georges et un développement économique dans se secteur.Ce projet sera réalisé en collaboration avec les acteurs locaux (produits locaux / filière courte).
Après évolution du PLU et obtention des(des) autorisation(s) d'urbanisme nécessaire(s), les étapes suivantes seront suivies: 1. Sécurisation du site (enlèvement/abattage des arbres cassés ou risquant de tomber)2. Réalisation des chemins d'accès à l'aide d'un tracteur et d'une herse 3. Réalisation des terrasses sur pilotis (limitant ainsi la prise au sol).Les matériaux seront apportés par tracteur et seront principalement issu de forêts en exploitation durable.L'usage de quelques machines telles tronçonneuses sera nécessaire pour la construction des terrasses, mais de manière très limitée.Les poteaux seront enfoncés en terre (aucun bétonnage), afin de soutenir les terrasses permettant l'accueil des hébergements, qui seront montés sur place.Les toilettes sèches seront construites en bois en respectant les règles du SPANC (sol étanche, sceau inox, copeaux de bois).
Afin d'accéder au site, les clients seront invités à garer leur véhicule sur le parking situé sur la parcelle ZH143, où l'on trouve aussi le bloc sanitaires, l'accueil et la boutique.Après quelques explications, les touristes accéderont à pied au lieu d'hébergements (600 m) directement par le chemin rural n°33 dit "de la Sonnerotte" existant.De ce fait, aucun véhicule n'accédera au site, ce qui serait source de destruction et de dérangement de la faune et de la flore. Néanmoins, en tant qu'exploitants du site, nous serons amenés à emprunter ce chemin en véhicule, afin de livrer les petits déjeuner et effectuer le nettoyage et l'entretien du site.Le site sera accessible en cas de besoin aux véhicules de secours, avec une aire de retournement à l'entrée du site.Le nettoyage et la récupération des déchets issus des toilettes et eaux usées sont prévus par nos soins ; ils seront évacués dans le bloc sanitaire situé sur la parcelle ZH143, raccordé à l'assainissement collectif. Un bail de location avec charges est prévu ; Loïc Cetera en étant le bailleur à titre individuel.Des poubelles dédiées au tri seront installées sur le site pour chaque hébergement ; les clients devront à leur départ, emmener ces déchets dans les conteneurs situés sur le parking de l'accueil (où se trouvera leur véhicule).
Le projet fera l'objet d'un permis d'aménager avec étude d'incidences Natura 2000, au titre du 11° de l'article 1 de l'arrêté n°335 du 9 septembre 2011 fixant la liste prévue au 2° du III de l'article L.414-4 du code de l'environnement (dite "première liste locale").A noter que le projet nécessitera l'évolution du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Gerland (mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration de projet), qui sera soumise à évaluation environnementale et étude d'incidences Natura 2000.
Superficie cumulée des HLL + toilettes sèches à implanter sur la parcelle C204 située en forêt(Construction accueillant un bloc sanitaires, l'accueil, une boutique de produits locaux + aménagement d'un parking sur la parcelle ZH143 - ne faisant pas l'objet de la présente demande)
104 m² sur parcelle de 37 390 m²(construction de    et parking de    sur parcelle de 1 500 m²)
Le projet (parcelle C204) est situé chemin rural n°33 dit "de la Sonnerotte", au lieu-dit "Corvée Berger", hameau de Balon, 21700, GERLAND(La parcelle ZH143 est située au 13 rue de l'étang, hameau de Balon, 21700, GERLAND)
5
1
35
E
47
5
20
N
1
1
2
La parcelle C204 est intégralement comprise au sein de la ZNIEFF de type II "Massif boisé de Cîteaux".
1
1
1
1
1
1
2
La parcelle C204 est en partie concernée par une zone humide de l'inventaire régional de 1999 (données SIG téléchargées sur IDEO BFC).Toutefois, la cartographie dynamique de la DREAL ne recense aucun milieu humide au niveau du projet (Inventaire des milieux humides de Bourgogne-Franche-Comté).
1
1
1
1
2
La parcelle C204 se situe intégralement au sein de la Zone de Protection Spéciale (directive Oiseaux) et et la Zone Spéciale de Conservation (directive Habitats) "Forêt de Cîteaux et environs".
1
1
1
1
1
2
Le projet engendre la consommation d'espaces naturels, mais de manière très limitée, grâce à des constructions limitées en nombre et en surface, et édifiées sur pilotis (moindre empiétement/piétinement).
1
Les risques liés au transport souterrain de matière dangereuses qui concernent le territoire communal, ne portent pas sur le secteur de projet.
2
La commune est concernée par 2 arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour inondations et/ou coulées de boues (1988 et 2016).Risque sismique modéré (comme tout le territoire communal).Risque de retrait-gonflement des sols argileux modéré (comme tout le territoire communal).
1
1
Il y aura un contrôle du SPANC sur les eaux usées, qui seront récupérées et versées au réseau collectif sur la parcelle ZH143.Les déchets seront enlevés régulièrement, ou compostés.
2
Les seuls véhicules qui accéderont à la parcelle C204 sont ceux des exploitants (livraison des petits déjeuner, nettoyage et entretien du site) et les véhicules de secours.Les clients se déplaceront à pied.
1
1
Le projet a une taille limitée et une capacité d'accueil limitée.
1
1
Les eaux usées et déchets seront enlevés régulièrement.
1
1
1
1
2
Il y aura un contrôle du SPANC sur les eaux usées, qui seront récupérées et versées au réseau collectif sur la parcelle ZH143.
2
Il engendrera des déchets ménagers qui seront enlevés régulièrement, ou compostés.
1
Le projet est situé en milieu forestier ; aucun élément de patrimoine n'est identifié sur le secteur. Il contribuera à valoriser un site naturel en favorisant sa découverte et connaissance.
2
Une évolution du PLU est nécessaire pour autoriser les constructions envisagées.
1
1
Je ne pense pas que mon projet nécessite une étude d'impact environnementale, car il n'est pas susceptible d'avoir des effets négatifs notables sur l'environnement ou la santé humaine, grâce à ses caractéristiques que l'on rappelle :- hébergements peu nombreux, petits et sur pilotis afin de limiter l'emprise au sol, avec poteaux en chêne traité écologiquement et mis en terre (pas de plots bétons), en bois et toile, facilement démontables- chemin délimité par un simple nettoyage (ni gravillonnage, ni bétonnage)- hébergements non reliés aux réseaux humides et secs (pas d'affouillement)- mise en valeur du site grâce à des panneaux sur la faune et la flore, sensibilisation à l'éco-responsabilité ; écolabel européen.
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